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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCTION

1. A sa 193geme seance p1eniere, 1e 25 s~ptembre 1971, 1 1Assemblee generale a
decide d1inscrire a 1 1 0rdre du jour de sa vingt-sixieme session le rapport du
Comite special pour la question de la definition de l'agression sur les travaux
de la ses~ion qulil a tenue au Siege de llQrganisation des Nations Unies a
Ne~ York du ler fevrier au 5 mars 1971 1/. LIAssemb1ee a ega1ement renvoye ce
rapport a la Sixieme Commission, laquelle lIe. examine de la 1268eme a la
l276eme et a la 1281eme seance, qui ont eu lieu entre le 26 octobre et 1e
15 novembre 1971 g/. A sa 199geme seance p1eniere, le 3 decembre 1971, 1 1Assemblee
generale a adopte sa resolution 2781 (XXVI), dont le texte est le suivant :

lIr.} Asscmblee .generale,

Ayant examine le rapport du Comite specie.l pour la question de la
definition de 1 1 agression sur les travaux de sa session tenue a. Ne~ York
du ler fevrier au 5 mars 1971 'jj,

Prenant note des progres que 1e Ccmite special a accomplis dans son
examen de 18 question de 1a definition de llagression et en ce qui concerne
1e projet de definition, ainsi qulil ressort du rapport du Comite special,

Considerant qu'il nla pas ete possible au Comite special d'achever sa
t8:che au cours de sa session de 1971,

Considerant que, dans ses resolutions 233C (XXII) du 18 decembre 1967,
242C (XXIII) du 18 decembre 1968, 2549 (XXIV) du 12 decembre 1969 et
2644 (XXV) du 25 novembre 1970, l 'Assemb1ee generale a reconnu qu'il existait
une conviction largement repandue en faveur de 1a necessite d'accelerer
llelaboration dlune definition de l'agression,

Considerant qu'il est urgent de mener les trav~ux du Comite special a
bonne fin et qu'il serait souhaitable d'elaborer une definition de l'agression
le plus tot possible,

Notant aussi la volante commune des membres du Comite special de
poursuivre les travaux a partir des resultats deja acquis et d' arriver a un
projet de definition,

1. Decide que le Comite special pour la question de la definition de
l'agression reprendra ses travaux, conformement a la resolution 2330 (XXII)
de 11 Assemblee generale, le plus tot possible en 1972;

1/ Documents officiels de llAssemblee generale, vingt-sixieme session,
SuppD§ment No 19 (A/~4l9).

2/ Ibid., vingt-sixieme session. Annexes, point 89 de llordre du jour,
doc umentJ:f8525 . .

11 Ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 19 (A/84l9).
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2. Prie le Secretaire general de fournir au Comite special les
facilites et services necessaires;

w.; .,:'J.' II" In'"

lIIP-----iiII!lIIII..~=:=:====::::::::::::::==========:========.,..=::::::::::::::::::::::==-:::=======::::::=::::::::=:::.:\='- ",d..--~....F.-<
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3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa vingt-septieme
session la question intitulee 'Rapport du Comite special pour 1a question de
le definition de l' egression' .11

3. A sa 93eme seance, tenue le 2 fevrier, le Comits special a elu le Bureau
ci-apres :

2. Conformereel. t a. cette resolution, le Comite special pour la question de 1a
definition de l'agression, dont 1e. composition est indiquee au paragraphe 2 de SOll

rapport sur les travaux de sa session de 1968 ~/, s'est reuni au Siege de
l'Organisation des Nations Cnies a New York, du 31 janvier au 3 mars 1972. Tous
les Etats membres du Ccmite special etaient representes, a savoir l'A1gerie,
l'Austra1ie) 1a Bu1garie) 1e Canada" Chyp:t:e, 1a Colombie) l'Egypte) l'Equateur)
l'Espagne, 1es Etats-Unis d'Amerique, 1a Fin1ande) 1a France, 1e Ghana, la Guyane,
Harti, l'Indonesie) l'Irak) l'Iran) l'Ita1ie) le Japon, Madagascar) le Mexique,
la Norvege, l ' Cuganda, 1a Repub1ique arabe syrienne, le Roumanie, le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 1a Sierra Leone, 1e Soudan, 1a
Tchecoslovaquie, 1a Turquie, l'Union des Repub1iques socia1istes sovietiques,
l'Uruguay) la Yougoslavie et le ZaIre. La liste des representants a 1a session
de 1972 a ete publiee sous 1a cote A/AC.134/INF.1.

\

~1

I
President M. Zenon Rossides (Chypre)

Vice-Presidents M. Ion Datcu (Roumanie)

M. Gonzalo Alclvar (Equateur)

M. Erik B. Wang (Canada)

Rapporteur M. Ali Ismeil Teymour (Egypte)

4. La session a ete ouverte, au nom du Secretaire general, par le Consei11er
juridique de l'Organisation des Nations Unies. Le Directeur et d'autres membres
de 1a Division de 1a codification du Service jurj,dique ont assure le secretariat
du Comite special.

5. A 1a meme seance, le Comite special a adopte l' orc1.1'e du jour suivant

1. Cuverture de 1a session.

2. Election du Bureau.

3.
4.
5.

6.

Adoption de l'ordre du jour.

Organisation des traY8ux.

Examen de 1a question de la definition d~ l'agression (resolutions
2330 (XXII), 2420 (XXIII), 2549 (XXIV), 2644 (xxv) et 2781 (XXVI) de
l'Assemblee generale).

Adoption du rapport.

4/ Ibid., vingt-troisieme session, point 86 de l'ordre du jour, document
A/7185/Rev .1 et Carr .1.
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6. A sa 94eme seance, le 3 fevrier, le Comite special a decide de constituer
de nouveau un groupe de travail CCI"lJ.pose des representants des Etats membres
sUivants : Chypre, Equateur, Espagne, Etats-Cnis dlAmerique, France, Ghana,
Italie, Mexique, Republique arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Tchecoslovaquie et Union des Republiques socialistes sovietiques
sinsi que du Rapporteur du Comite. Il a ete entendu que les membres du Ccmite
special qui n'etaient pas membres du Groupe de travail pourraient participer aux
debat s du Groupe sans prendre part a se s dec i sions. Le Groupe de travail a ete
charge dlaider le Comite special dans sa tache, en formulant une definition de
l'agression, arretee d'un con:mun accord ou generalement acceptee, Clu'il soumettrait
pour examen au Comite special et, da~s le cas ou il ne serait pas en mesure de
parvenir a une telle definition, de faire part au Ccmite s~ecial de son evaluation
des progres realises au CaUl'S de la session en indiCluant les points d'accord ct
les points de de.saccord. Ii a ete invite, en outre, a faire rapport periodiCluement
au Comite specia.l sur l'etat d'avancement de ses travaux.

- 3 -

,.

i
.t

. ':!

'f



I. PRCJETD fiE PRCFCSITICN DeNT I~ C01ITl!1 SPECIAL ETAIT OAISI

7. Ie Caroite special etait saisi des trois principaux projets de proposition qui
lui avaient ete soumis a sa session de 1969, a savair le projet de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques (A/AC.131~/L.~?), 1e nouveau projet des
treize puissances (A/AC.134,'L.16 et Add.l et 2) et le projet des six puissances
(A/AC.134/L.17 et Add.l). Le texte de ces trois projets de proposition est
reproduit dans l'annexe I au present rapport.

8. A 1a 95eme seance, le ler mars 1972, 1e Camite special a ete egulem~nt saisi
d 1un projet de resolution (A/Ae .134,'L.38) presente par le Mexiq...... , la Republique
arabe syrienne, la Roumanie et la Tchecoslovaquie, qui etait ainsi congu :

"Le Comite special pour la Question de la definition de l'ag""ession,

Ayant presentes a 1 1esprit les resolutions 233C (XXII) du 1,8 decembre 1967,
2420 (XXIII) du 18 decembre :"968J 2549 (XXIV) du 12 decembre 1969 et
2644 (XXV) du 25 novembre 1970 de ltAssemblee generale qui reconnaissent la
necessite d1accelerer l'elaboration dtune definition de l'agression,

Ayant egalement present a l~esprit le fait que, dans sa resolution
2781 (XXVI) du 3 decembre 1971, l'Assemb1ee genera1e a considere ~llil etait
urgent de mener les travaux du Camite special a. bonne fin et quI 11 serait
souhaitab1e d' e1aborer une definition de 11 agre ssion 1e plus tOt possible,

Notant avec satisfaction 1es progres accomplis jusqu'ici dans 1e formu
lation de divers elements d1une definition de 1 1agression au cours de la
session du Comite special tenue en 1972,

Notant aussi la volonte commune des membres du Comite special de
poursuivre leurs travaux a. partir des resultats deja. acquis et d Iarriver a.
un projet de definition,

Recon:mande que l'Assemblee generale, lors de' sa vingt-septieme session,
invite 1e Comite spec ial a. reprendre ses travaux en 1973. II

9. A la 98eme seance} le 2 mars, 1es auteurs du projet de resolution
susmentionne ont revise oralement leur texte de la maniere suivante :

a) Apres le deuxieme alinea. du preambule, un nouvel alinea ainsi con:;;u
etait ajoute :

"Exprimant llavis que l'elaboration d1une c1.efinition generalement
acceptable de llagression depend de la mesure dans laquel1: tous les membres
du Ccmite special sont disposes a. agir dans un esprit de comprehension et
d1accommodement reciprOques,lI;

b) Dans l' ancien troisieme alinea du preambule les mots llavec satisfaetion ll

etaient supprimes.

- 4 -



10. A la mame seance1 le representant de l'Australie a presente un amendement
ora11 qui a ete accepte par les auteurs, tendant a remplacer le mot "acceptable"
par "admise" dans le trois1t:me alineB nouveau du preambule.

11. A la 95eme seance, le representant de la Guyane a presente la proposition
suivante (A/AC.134/L.39)1 qui a ete retiree a la 98eme seance;

"Etant donne que lea projets de definition de l'agression dont est sais!
le Ccmite special contiennent des principes inconciliables) il est propose
que le Comite special se prononce, au besoin par vote, sur le texte qui devrait
servir de base aux nouveaux ef.forts qui seront deployes en vue d'arriver a une
definition de llagression que tous puissent accepter."

II. PAPPCRT LU GRCUPE DE TRAVAIL

12. Le Groupe de travail a soumis a l'examen du Comite special un rapport pUblie
sous la. cote A/AC.134/L.37 et Add.l et 2. Ce rapport contenait, en annexe I, un
"Resume du rapport du groupe officieux de negociation etabli par Ie Groupe de
travail", et" en annexe II, des projets de proposition et des observations
concernant certains elements d'une definition de l'agression presentes au cours de
la session par les pays suivants : a) Australie, Canada, Etats-Unis d'Amerique,
Italie~ Japon et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; b) Republique
arabe syrienne; c) Union des Rgpubliques socialistes sovietiques; 0) Tchecoslovaquie;
e) Roumanie; f) Algerie, Chypre, Colo~bie, Egypte, Equateur, Espagne, Ghana, Guyane,
Haiti, Indonesie, Irak, Iran, Madagascar, Mexique, Ouganda, Republique arabe
syrienne, Sierra Leone, Soudan, Uruguay et Yougoslavie. Le rapport du Groupe de
travail et ses annexes constituent l'annexe II au present rapport.

13. le Comite special a examine le rapport du Groupe de travail de sa 95eme a.
sa 98eme seance, les ler et 2 mars 1972. Les opinions exprimees au cours de ces
seances sont rapportees dans les comptes rendus analytiques correspondants
(A/AC.134/SR.95 a 98). A sa 98eme seance, le Comite special a. approuve le rapport
du Groupe de travail.

III. RECCMMANDATIONS DU COMITE SPECIAL

14. A sa 98eme seance, le 2 mars, le Comite special a adopte a. l'unanimite
le projet de resolution presente par le Mexique, la Republique arabe syrienne,
1a Roumanie et 1a Tchecoslovaquie (A/AC.134/L.38) tel qulil avait ete revise
(voir par. 9 et 10), qui etait ainsi conqu :

"le Comite special pour la question de 1a c.!efinition de l'agression,

Ayant presentes a l'esprit les resolutions 233C (XXII) du 18 decembre 1967"
2420 (XXIII) du 18 decembre 1968, 2549 (XXIV) du 12 decembre 1969 et
2644 (XXV) du 25 novembre 1970 de l' Assemb1ee generale quj. reconnaissent 1a
necessited'acce1erer l'e1aboration d'une definition de l'agression,

- 5 -
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Ayant e~alement Eresent a l'esprit 10 fait que, dana sa resolution
2781 (XXVI) du 3 decembre 1971, l'Assemblee generale a considere qU'il
ebait urgent de mener les travaux du Comita special a bonne fin et qU'il
serait souhaitable d'elaborer une definition de l'agression le plus t6t
possible,

Exprimant l'avis que llelaboration d'une d~finition generalement admise
de l'agression depend de la mesure dans laquelle tous les membres du Coroite
special sont disposes a agir dans un esprit de comprehension et d'accomo
de~ent reciproques,

Notant les progres accomplis jusqu'ici dans la formulation de divers
6lements d'une definition de l'agression au cours de la sessioQ du Comite
special tenue en 1972,

Natant aussi la volonte commune des membres du Comite special de
poursuivre leurs travaux a partir des resultats deja acquis et d'arriver
a un projet de definition, J

I

Recommande que l'Assemblee generale, lors de sa vingt-septieme session,
invite le Comite special a reprendre ses travaux en 1973. 11

15. A sa 9geme seance, le 3 mars 1972, le Comite special a recommande, sur la
suggestion de son president, que les membres du Comite special procedent avant
la vingt-septieme sesGion de l'Assemblee generale a des consultations officieuses
en vue de resoudre les divergences de vues et lea difficultes existantes et
faasent tous leurs efforts pour assurer ie succes de leur tache COlLmune.

- 6 -



ANNEXE I

PRC'JETS DE PROPOSITION DeNT LE CCMlTE SPECIAL ETAIT BAISI

A. Projet de proposition presente par l'Union des RepubliQues socia1istes
sovietiques (A/AC.134/L.12)

L' Assemblee generale,

Rappelant que l'un des buts essentie1s de l'Organisation des Nations Unies
est de maintenir la paix et lao securite interna.tionales et de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces a. la paix et de
reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Notant que, selon les principes du droit international, diriger, preparer
declencher ou poursuivre une guerre d'agression constitue un crime international
des plus graves,

Considerant que l'emploi de ls. force afin ~c priver des peuples dependants
de l'exercice de leur droit naturel a l'autodetermination conformement a. la
resolution 1514 (xv) du 14 d~cembre 196e de l'Assemblee generale constitue un deni
des droits fondamentaux de l'hcmme, est contraire a la Charte des Nations Unies et
met obstacle au developpement de la cooperation et a l' etablissement de le paix
dans le monde,

Tenant compte du fait que tout emploi de Ie force, par un Etat, qui porte
atteinte aux realisations socio-politiques des peuples d'eutre~ Etats est incom
patible avec Ie principe de 1s. coexistence pacifique des Etats ayant des systemes
socieux differents,

Rappelant egalement qutaux termes de I tArticle 39 de la Charte le Conseil de
securite constate I texistence dtune menace contre 1a peix, dtune rupture de le
paix ou d'un acte d'egression et decide que11es mesures seront prises conformement
aux Ar~icles 41 et 42 pour maintenir. ou re"teblir le paix et Ie securite
internationales,

Estimant que, bien que le question de savoir s' il y e· eu acte d' agression
doive etre examinee compte tenu de toutes les circonstances propres a chaque cas,
il est neenmoins apprO'prie de formuler des principes fondementaux qui puissent
servir de guide pour le determiner,

. Convaincue que 1 l adoption d'une definition de l'agression aureit un effet
modereteur sur un agresseur eventuel, faciliterait la constetation des actes
d1agression et l'execution de mesures propres a reprimer ces actes, et permettrait
de venir en aide a le. victime de 1tagression et de sauvegarder ses droits et
interets legitimes,

- 7 -



Estimant e~alement que l'agression armee est la forme la plus grave et la
plus dengereuse de l'agression~ qui renferme~ etl:\nt donne l'existence des artnes
nucleaires, la menace d1un nouveau conflit Inondial avec toutes ses consequences
catastrophiques, et qU'il convient u ce stade de donner une definition de cette
forme d'agression,

Declare :

1. L'agression armee (directe ou indirecte) est le fl:\it pour un Etat
d'employer le premier la force armee contre un autre Etat d'une maniere incompatible
avec les buts, les principes et les dispos:itions de 1a Charte des Nations Unies.

2. En consequence, et sans p~ejudice des fonctions et pouvoirs du Consei1
de securite :

A. Sera repute acte d'agression armee le fait pour un Etat de declarer la
guerre le premier a. un autre Etat;

B. Sera repute acte d'agression armee l'un quelconque des actes ci-apres,
qu'un Etat aura co~mis le premier~ meme sans declaration de guerre :

a) L' emploi d I armes nuclea.ires ~ bacteriologiques ou chimiques, ainsi
que de toute autre arme de destruction massive;

b) Le bombardement ou le mitraillage du territoire et de la population
d'un autre Etat, ou l'attaque contre les forces terrestres, navales
ou aeriennes de celui-ci;

c) L'invasion ou l'attaque, par les forces armees d'un Etat, du
territoire d'un Butre Etat, l'occupation militaire ou l'armexion
du territoire ou 1'une partie du territoire d'un autre Etat, et le
blocus des c6tes ou des ports d' un autre Etatj

C. Sera repute acte d'agression armee indirecte l'emploi par un Etat de la
force armee consistant a envoyer sur le territoire d'un autre Etat des
bandes armees, des mercenaires, des terroristes au des saboteurs, ainsi
que le recours a d'autres formes d'activite subversive, impliquant
l'emploi de la force arILee, en. vue de provoquer un bouleversement
interieur dans un autre Etat ou un revirement de sa politique au profit
de l'agresseur.

3. Outre les actes enumeres dans les paragraphes qui precedent, peut etre
qualifie d1acte d'agression armee tout autre acte commis par un Etat qUi, dans un
cas d'espece, est declare tel par decision du Conseil de securite.

4. Aucune acquisition territoriale ni aucun avantage particulier obtenus
par suite d'une agression armee ne sont reconnus.

5. L'agression. armee constitue un crime international contre la paix, qui
engage la responsabilite politique et materielle des Etats, ainsi que la respon
sebiH.te penale des individus coupables de ce crime.

- 8 -
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6. Aucune disposition des paragraphes qui precedent n1empeche l'emploi de
le force ~rmee conformement a la Charte des Nations Unies, y compris llemploi de
le force armee par des peuples dependants pour exercer leur droit naturel a
l' I:lutodetermination conformement a la resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee generale.

:: : c ~---~

B. Projet de proposition presente par Chypre, 113 Colombie, l'Equateur. l'Espagne,
le Ghana. la Guyane. Rani, l'Iran, Mada~ascar. le Mexique. l'Ou~anda,

l'Uruguayet 1a You~oslavie (A/AC.134iL.16 et Add.l et 2) :

L'Assemblee generale,

Rappelant que llun des buts essentiels de l'Organisation des Nations Unies
est de maintenir la paix et la securite internationales et de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces a la paix et de
reprimer tout acte d1agression ou autre rupture de 113 paix,

Convaincue que l'attaque armee (agression armee) est 113 forme 113, plus grave
et la plus dangereuse de l'agression et qU'il convient a ce stade de proceder a
une definition de cette forme d'agression,

Convaincue en outre que l'adoption dlune definition de l'agression servirait
a decourager des ugresseurs eventuels et faciliterait 16 determination des sctes
d'agression,

Rappelant aussi le pouvoir et le devoir que l'Article 39 de 113 Charte des
Nations Unies confere au Conseil de securite de constater l'existenca d'une menace
contre 113 paix, dlune rupture de la paix ou dlun acte d'agression, et de decider
des mesures a prendre, en application des Articles 41 et 42, pour maintenir au
retablir 113 paix et 113 securite internationales,

Considerant que bien qu'il faille, pour determiner slil y a eu agression,
tenir compte des circonstances propres a chaque cas, il est lieanmoins approprie
de faciliter cette tacbe en formulant certains principes a cet effet,

Reaffirmant en outre le devoir que les Etats ant, aux termes de 113, Charte
d.es Nations Unies, de regler leurs differends internationaux par des moyens
pacifiques afin de ne pas mettre en danger 113, paix, la securite et 113 justice
internationales,

Convaincue qu'aucune consideration de quelque nature que ce soit, sous reserve
des stipulations du paragraphe 3 du dispositif du present texte, ne peut fournir
d'excuse a l'emploi de la force par un Etat contre un autre Etat,

Declare ce qui suit :

1. Dans l'exercice de la fonction qui lui incombe de maintenir la paix et
113 securite internationales, seule 1 10rganisation des Nations Unies est competente
pour recourir a la force conformement a la Charte.

- 9 -
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2. Aux fins de la presente definition, l'agression est l'emploi de ls force
armee par un Etat contre un autre Etat, y compris ses eaux territoriales ou son
espace aerien, ou ayant un effet quelconque sur l'integrite territoriale, la
souverainete ou l'independance politique de cet Etat, sous reserve des dispo
sitions du paragraphe 3 du present texte au sous reserve que cet emploi soit fait
par le Conseil de securite ou sous son autorite.

3· Le droit naturel de legitilue defense individuelle ou collective, d'un
Etat ne peut etre exerce qu'en ca,s d'attaque armee (agression armee) par un autre
Etat conformement a l'Article 51 de la Charte.

4. les accords ou organismes regionaux ne peuvent recourir a des mesures
coercitives ou a un emploi quelconque de la force armee que si une decision a cet
effet a ete prise par le Conseil de securite, agissant conformement a l'Article 53
de la Charte.

5. Conformement a ce qui precede et sans prejudice des pouvoirs et des
devoirs du Conseil de securite, tels qU'ils sont prevus par la Charte, l'un
quelconque des actes ci-apres, lorsqu'il est commis par un Etat agissant le premier
contre un autre Etat en violation de la Charte, constitue un acte d'agression :

a) La declaTation de guerre d' un Etat a un autre Etat j

b) L'invasion OU l'attaque du territoire d'un Etat par les forces armees
d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, meme temporaire, ou
toute annexion forcee du territoire ou d'une partie du territoire d'un
autre Etat j

c) Ie bombardement, par les forces armees d'un Etat, du territoire d'un
autre Etat, ou l'emploi de toutes armes, en particulier d'a,rmes de
destruction massive, par un Etat contre le territoire d'un autre Etatj

d) le blocus des cotes ou des ports d'un Etat par les forces armees d'un
autre Etat.

6~ Rien dans le paragraphe 3 ci-dessus ne peut etre interprete corr.me
8utorisant un Etat qui exerce son droit de legitime defense individuelle ou
collective conformement a l'Article 51 de la Charte a prendre des mesures qui
ne soient pas raisonnablement proportionnees a l'attaque armee lancee contre lui.

7. Lorsqu'un Etat est victime sur son propre territoire d'actes de subversion
ou de terrorisme, ou des deux a la fois, corr.mis par des bandes irregulieres,
volontaires ou armees organisees ou appuyees par un autre Etat, i1 peut prendre
toutes les mesures raisonnables et appropriees pour preserver son existence et SE:S

institutions, sans invoquer le droit de legitime defense individue11e ou collective
contre l'autre Etat conformement a l'Article 51 de la Charte.

8. le territoire d' un Etat est inviolable et ne peut etre l'objet, meme
temporairement, d'une occupation militaire ou d'autres mesures de force prises
par un autre Etat pour quelque motif que ce soit, et que de telles acquisitions
territoriales realisees par 1a force ne doivent pas etre reconnues.
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9. L'agression armee, telle qu'elle est definie ci-dessus, et lea actes
enumeres plus haut constituent des crimes contre la paix internationale, qui
donnent lieu a res~onsabilite internationale.

10. Rien dans lea paragraphes precedents ne peut etre interprete ,c5)IIme
limitant la portee des dispositions de la Charte relatives au droit des peuples
a l'autodetermination, a la souverainete et a llintegrite territoriale.

c. Projet de proposition ~resente par llAustralie. le Canada. les Etats-Unis
d'Amerique. l'Italie. le Japon et le Royaume-Uni de Grande-Breta,gne et
d'Irlande du Nord (A/AC.134/L.17 et Add.l et 2)

L' Assembleegenerale,

Consciente de ce qu'un des buts principaux des Nations Unies est de maintenir
la paix et la securite internationales et, a cette fin, de prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces a la paix et de
reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Rappelant que l'Article 39 de la Charte stipu1e que 1e Conseil de securite
constate l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un
acte d'agression et fait des recommandations ou decide quelles mesures seront
prises conformement aux Articles 41 et 42 pour maintenir au retablir la paix et la
securite internationales,

Reaffirmant que tous les Etats doivent reg1er leurs differends internationaux
par des moyens pacifiques de fa~on a ne pas menacer la paix et la securite
internationales et le regne de la justice,

Convaincue que, si la question de savoir si un acte d'agression a ete commis
doit etre examinee en tenant compte de toutes les circonstances de chaque cas
particulier, une definition generalement acceptee de l'agression peut cependant
fournir une indication pour proceder a cet examen,

Estimant qu'une telle definition de l'agression peut done faciliter pour les
Nations Unies 1 1 accomplissement de leurs taches et encourager les Etats a
s' acquitter de bonne foi des obligations que leur impose la Charte des Nations Unies,

Adopte la definition dont le texte suit

1. Conformement a la Charte des Nations Unies, le terme llagression" est un terme
qui est destine a etre applique par 1e Ccnseil de securite lorsque cela est
apprcprie dans l'exercice de sa responsabilite principale du maintien de la paix
et de la securite internationales en vertu de l'Article 24 et des fonctions que
lui confere l'Artic1e 39.
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II. Ie terme "agression" est applicable, sans prejudice de la, constatation d' une
ltenace contre la paix ou d' une rupture de J.8 paix, a l' emploi de la force dans le s
relations internationales, ouvertement au secretement, directement ou indirec
tement, par un Etat contre l'integrite territoriale ou l'independance politique
de tout autre Etat ou de toute autre maniere incompatible avec les buts des
Nations Unies. Tout acte qui constituerait une agression par un Etat ou contre
un Etat constitue de meme une agression lorsqu'il est commis par un Etat ou une
autre entite politique d(Slimitee par des frontieres internationales ou par des
lignes de demarcation internationalement acceptees contre tout autre Etat ou
toute autre entite politique ainsi delimitee et qui n'est pas soumise a son
a.utorite.

III. L'emploi de la force dans l'exercice du droit naturel de legitime defense
individuelle ou collective ou conformement a des decisions ou a une autorisation
d'organes competents des Nations Unies au d'organisa.tions regionales ccmpetentes
de maniere compatible avec la Charte des Nations Unies ne constitue pas une
agression.

IV. les emplois de la force qui peuvent constituer une agression comprennent
l'emploi de la force par un Etat tel qu'il est decrit au paragraphe II, mais
sans etre necessairement limite a cet emploi,

A. Tendant a :

1) Reduire le ter~itoire ou modifier les frontieres d'un autre Etatj

2) Modifier des lignes de demarcation internationalement accepteesj

3) Perturber la conduite des affaires d' un autre Etat ou s' in:miscer
dans la conduite de ces affaires;

4) Obtenir des changements dans le gouvernement d'un autre Etat; ou

5) Infliger un dommage ou obtenir des concessions de que1que ordre
qu f el1es soient;

.
I

1

B. Par des moyens tels que

1) L'invasion par ses forces armees d'un territoire relevant de la
juridiction d'un autre Etat;

r-

2) L'utilisation de ses forces armees se trouvant dans un autre Etat
en violation des conditions fondamentales de llautorisation donnee
a. leur presence ou le maintien de ses forces armees dans cet Etat
aU-dela de 1a periode pour laquelle llautorisation a ete donnee;

Le bombardement par ses forces ar~ees d'un territoire relevant de
la juridiction d'un autre Etat;

4) les destructions physiques infligees a un autre Etat par 1 1 emploi
d1autres formes de forces armeesj
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5) Des attaques delib£hement perpetrees c,ontre les forces armees,
les navires ou les aeronefs d1un autre Etatj

6) Ie fait d1organiser, d'appuyer ou de diriger des bandes armees ou
des forces irregulieres ou volontair~s qui procedent a des
incursions ou a. des infiltrations dans un autre Etat j

7) Ie fait d'organiser, d1appuyer ou de diriger des luttes civiles
vialentes au des actes de terrorisme dans un autre Etatj ou

.
I
1,

,~

J

8) Ie fait d 1 organiser, d1appuyer au de diriger des activites
subversives tendant au renversement par la violence du gauvernement
d I un autre Etat.
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AI\1NEXE II

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL
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1. Le Groupe de travail reconstitue en application de la decision prise par 1e
Comite special a sa 94eme seance, 1e 3 fevrier 1972, a tenu 14 seances du 4 au
29 fevrier 1972 , sous la presidence du representant de la France.

2. Dans la premiere phase de ses travaux, 1e Groupe a. pris comme base de
discussion le rapport du Groupe de travail de 1971, reproduit dans l'annexe III
du rapport du Comite special portant sur sa der•.iere session s/. Le Groupe de
travail a procede d'abord a un bref echange de vues sur 1a definition generale
de l'agression et 1e principe d'anteriorite faisant l'objet des paragraphes 3 a 6
du rapport du Groupe de trava,il de 1971. Il a ensuite examine plUS en detail le
principe de la proportionnalite, les consequences juridiques de l'agression et 1e
droit des peuples a l'autodetermination qui font l'objet des paragraphes 19 a 24
dudit rapport du Groupe de travail de 1971.

3. Entre les reunions officielles du Groupe de travail, des negociations
officieuses ant ete engagees dans le but d'aplanir les difficultes rencontrees et
de trouver des solutions de compromis generalement acceptables des divers elements
de la definition. A sa, seance du 24 fevrier, le Groupe de travail a ete saisi d' un
rapport soumis, au nom d'un groupe officielcr de negociation, par M. Gonzalez-Galvez,
representant du Mexique, qui en avait rempli les fonctions de President. A la meme
seance, 1e Groupe de travail a decide de prendre ce rapport cornme base de discussion.
Apres un bref echange de vues, le Groupe de travail, a sa seance du 25 fevrier,
a decide, faute de temps, de prendre note du rapport et de 1e transmettre tel
que1, pour examen, au Comite special. Il en a decide ainsi en estimant que ce
rapport represente un progre~ ~ans le processus de formulation d'une definition
genera1ement acceptable de 1a notion d'agression et qu'il devrait, en consequence,
retenir l' attention du Coroite special.

4. Le texte du rapport presente au nom du Groupe officieux' de travail se trouve
re'produit en annexe au present rapport. Le' Groupe de travail a decide de faire
figurer egalement en annexe a son rapport le texte des propositions qui lui ant
ete soumises par les delegations.

a/ Documents officiels de l'Assemblee generale, Vingt-Elixieme session,
SUPpl~ment No 19 (Aje4l9).
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APPENDICE A

C)

RESUlVlE DU RAPPORT DU GROUPE OFFICIEUX DE NEGCCIATION .1

ETABLI PAR IE GROUPE DE TRAVAIL
14/

les negociations officieuses ont ete menees etant entendu que l'acceptation
d'un ou de plusieurs elements de la definition dependait de la solution d'ensemble
a laquelle on parviendrait etant QQnne que les divers elements d'une definition
etaient etroitement lie s entre eux. De plus, l' exa;nen n' a port,e que sur
quelques-uns de ces elements. Le present rapport ne reflete donc pas la position
des diverses delegations en ce qui concerne les autres elements qui devraient ~

faire partie d'une definition acceptable.

1. Cn est generalement convenu que la definition de l' egression devrait comporter
les textes suivants :

Definition generale de l' agression

L'ag,ression est l'emploi de la force armee f§.e quelque maniere qu~elle
s'exerc,£/ par un Etat contre l'integrite territoriale jj.a souverainet~/ ou
l'independance politique d'un autre Etat, ou de toute autre maniere
incompatible avec la Cherte des Nations Unies.

On a propose d'ajouter le texte suivant

L'expression "integrite territoriale" ccmprend les eaux territoriales
et Itespace aerien.

Actes proposes pour inclusion

L'un quelconque des actes ci-apres, qu'il y ait eu ou non declaration
de ,;;,l1erre, constitue un acte d' agression

a) L'invasion ou l'attaque ru territoire dlun Etat par les forces
armees d'un autre Etat, ou toute occupation militaire, meme tel"".poraire,
resultant d' une telle invasion au d' une telle attaque, ou toute annexion
par l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du territoire d'un
autre Etat;

b) Ie bombardement, par les forces armees d 1 un Eta.t, du territoire .
d'un autre Etat, ou_l'emploi de toutes armes, jj compris d'armes de
destrllctiop.. massiv.£! par un Etat contre le territoire d I un autre Etat;

I
I

c) Ie blocus des ports au des c6tes d'un Etat par les forces armees
d'un autre Etat;

d) I,' attaque par les forces armees d' un Etat contre les forces armees
terr,~stres, navales Oll aeriennes d' un autre Etat §:./;

a/ Adopte a l'llnanimite, etant entendll qU'il devrait y avail' une clallse sur
les incidents mineurs.
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e) L'uti1isation des forces armees d'un Etat qui sont st~tionnees

sur 1e territoire d'un autre Etat avec l'accord /1'autorisation/ de llEtet
d'accueil, contrairement flUX conditions prevues dans l'accord Zl l autorisatiog,7
ou toute extension de leur presence sur le territoire en question au-dele.
de 1 1extinction IOu de la revocl:l.tion7 de 11 accord /1' autorisation de l'Etat
d' accuei17. - - -

On a propose de remplacer a l'alinea e) l~~ mots LOu de la revocatiog,7 par
les mots .[; de l' expiration ou de la revocation/.

Partie generale

Dans la presente definition le terme "Etat" est employe sans prejuger
la question de la reconnaissance ou le point de savoir si un Etat est Membre
de l' Organisation des Nations Unies et inclut le concept de "groupe d'Etats l1

•

Questions a propos desQuelles plusieurs propositions ont ete
examinees au cours des negcciations o~ficieuses sans Que lIon

soitparvenu a un accord general

II. Les propositions suivantes ont ete presentees :

Emploi indirect de la force

Variante 1

L'envoi par un Etat de bandes armees, de forces irregulieres ou de
bandes de mercenaires qui envahissent le territoire d'un autre Etat en nambre
tel et dans des circonstances telles que cela equivaut a une agression armee
aux termes de l'Article 51 de la Charte.

Lorsqu'un Etat est victime sur son propre territoire d'actes de subversion
ou de terrorisme, ou des deux a la fois, ccn:mis par o.es bandes armees des
forces irregulieres ou des bandes de mercenaires, organisees ou appuyees par
un autre Etat, il peut prendre toutes les mesures raisonnables et appropriees
pour preserver son existence et ses institutions, sans invoquer le droit de
legitime defense, individuelle au collective, contre l'autre Etat.

Yariante 2

Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou dlencourager
l'organisation de forces irregulieres ou de bandes armees, notamment de
bandes de mercenaires, en vue d1incursions sur le territoire d ' un autre Etat.

Chaque Etat a le devoir de s' abstenir d' organiseI' et d I encourager des
actes de guerre civile ou des actes de terrorisme sur le territoire d l un autre
Etat, fly aider ou d1y participer, ou de tolerer sur son territoire des
activites organisees en vue de perpetrer de tels actes, lorsque les actes
mentionnes dans le present paragraphe impliquent une menace ou l'emploi de
la force.
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Emploi indirect de 18 force et incidents mineurs

Toutefois~ le Conseil de securite peut~ dans des css particuliers~

s'abstenir de qualifier un acte d'acte d'agresaion si l'acte vise est trap
insignifiant quant eo l'intention au a. Ja purtee pour jus'bifier une tel1e
action.

Emolois 1icites de la force, y comEria la Question d~

18 centralisation

Yariante 1

Rien dans 1a prssente definition ne sera interprete comme elargissant
eu diminuant d'une maniare quelconque la portee des dispositions de la Charte
concernant lea C(j,l dans lesquels l' emp10i de la force est legitime.

Aucune consideration de quelque nature que ce soit~ politique) econcmique)
militaire ou autre~ ayant trait a. la politique interieure ou etrangere d'un
Etat) ne saurait justifier une ag't'~ssion te1le qu'elle est ici definie.

Variante 2

1. Selon la. Charte) seule l' Organisation des Nations Unies LPar l' inter
mediaire du Conseil de securite dans l'exercice de sa responsabilite principale
du maintie£ de la paix et de la securite international~7a pouvoir ~st
competentel pour recourir a la force dans l'exercice de la fonction qui lui
inccmbe de maintenir 1a pa.ix et la securite internationales. Toutefois)
conformement a la Charte) l'emplei de la force est egalement legitime dans
le cas vise au paragraphe 2 ci-apres) ou s l il intervient en application des
dispositions de l'Article 53 de la Ch~rte.

2. Ie droit naturel de legitime defense individuelle ou collective d' un
Etat ne peut etre exerce qu' en cas d' attaqu€' armee lagression armee7 par un
autre Etat) conformement a l'Article 51 de 1a Charte. -

Questions de l'anteriorite et de 1 1 intention agressive

Variante 1

Sans prejudice des pouvoirs et des devoirs du Conseil de securite en .
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies de determiner l' existence·
de tout acte d'agression) on presumera qu'un acte mentionne au paragraphe _
de la definition constitue une agression s'i1 a ete ccmmis par un Etat
agissant 1e premier.

Il a. ete propose d' inc lure le concept de 1a llr~§futation".
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Variante 2

Sans prejudice des pouvoirs du Conseil de securite en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies de tenir compte de toutes les
oirconstances de chaque cas particulier aux fins de determiner l'existence
de tout acte d'agression, on attachera l'importance qui convient a la question
de savoi~ si un acte mentionne au ••• a ete co~mis par un Etat agissant 1e
premier et s'il a ete ccremis a l'une des fins suivantes :

1) Amputer l~ territoire ou modifier les frontieres d'un autre Etatj

2) Modifier les lignes de demarcation arr~tees par voie d'accord
internationalj

3) Interrcmpre le cours normal des affaires d'un autre Feat ou
s'ingerer dans celui-ci;

4) Obtenir des Ulodifications dans le gouvernement d' un autre Etat;

5) Infliger des dOffimages ou obtenir des concessions quelle qu 1 en soit
la naturej

6)

Variante 1

Ou dTune maniere generale porter atteinte a l'integralite terri
toriale ou a l'independance politique d'un autre Etat.

Ie droit des peuples a l'autodetermination

a

Aucun des paragraphes precedents ne peut ~tre interprete CCffime limitant
la portee des dispositions de la Charte concernant le droit des peuples a
1 ~ autodetermination) a. la souverainete et a l' integrite territoria le •

Variante 2

Aucun des paragraphes precedents ne peut etre interprete comme limitant
la portee des dispositions de la. Charte concernant l'egalite de droits des
peuples et leur droit a l'autodetermination tels qu'ils ont ete definis dans
18 Declaration relative aux principes du droit international touchant les
:relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement a. la
Charte des Nations Unies.

Au nombre des autres suggestions, il a. ete propose d' ajouter a la fin de
la variante 1 la phrase suivante

"ou comme emp~chant l'emploi de la force armee par les peuples dependan.ts
pour exercer leur droit naturel a l'al1todetermination."
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Consequences juridiques de l'a~res6ion

Les formulations ci-apres ont ete proposees

A. 1. L'agression telle qu'elle est ici definie constitue un crime contre
la paix internationale qui donne lieu a responsabilite en vertu du
droit international.

2. Une guerre d'agression constitue un crime contre la paix qui donne
lieu a responsabilite en vertu du droit international.

3. Jnclure dans la definition generale de l'agression au debut de ce
texte apres le mot "agression" le membre de phrase suivant : "qui est
un crime contre 1a paix".

B. Le territoire d'un Etat est inviolable et ne peut etre l'objet, meme
temporairement, d'une occupation militaire ou d'autres m~su~es de force
prises par un 8£tre Etat LPour quelque mot~f que ce soil/ Lresultant .
d' une agression/. Aucun gain ;acquisition/ territorial ou aucun
avantage particulier resultant~'une agression ne doivent etre reconnus.

On a propose d I ajouter les mots "comme licites" apres le mot "reconnus l1 • On
a propose, d'autre part, de remplacer la derniere phrase par la phrase suivante

l1Tout gain bcquisitiOQ7 territOl~ial ou avantage special resultant d' une
agression sera nul et non avenue

- 19 -
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APPENDICE B

PRCiOSITICNS SOl'NlrES AU GRCUFE DE TRAVAIL

A. Australie. Canada. Et~ts-Unis d'Amerique. Italie. Japon
et Royauree-~ni de Grande-Bretagne et d'Irlande du N~rd :

propositions

1. Actes proposes pour inclusion

Inclure dans la liste des actes specifiques d'agression :

"l. Le fait d'organiser ou encourager l'organisation de forces irregulieres
au de bandes armees) nota~ment de bandes de mercenaires) en vue
d'incursions sur le territoire d' un autre Etat.

2. Ie fait d'organiser et d1encourager des actes de guerre civile ou des
actes de terrorisme sur le territoire d'un autre Etat) d'y aider ou d'y
participer ou le fait de tolerer sur son territoire des activites
organisees en vue de perpetrer de tels actes."

2. Entites politiQues autres Que les Etats

Inclure dans la dtHinition la. clause explicative suivante :

"Dans la presente definition le terme 'Etat' est employe sans prejuger
la question de la reconnaissanc~ ou le point de s~voir si un Etat est Membre
de l'Organisation des Nations Unies."

3. les questions de l'anteriorite et de l'intention agressive

Inclure dans la definition les dispositions suivantes :

"Sans prejudice des pouvoirs du Conseil de securite en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies de tenir compte de toutes les
circonstances de chaque cas particulier aux fins de determiner l'existence
de tout acte d'agression) on attachera l'importance qui ccnvient a la question
de suvoir si un acte mentionne au ••• a ete coranis par un Etat agissant le
premier et s'il a ete ccmmis a l'une des fins suivantes :

1) Amputer le territoire ou modifier les frontieres d'un autre Etat;

2) Modifier les lignes de demarcation arretees par voie d'accord
international;

3) Interrompre le cours normal des affaires d'un autre Etat ou
s'ing~r3r dans celui-ci;

4) Obtenir des modifications dans le gouvernement d1un autre Etat;
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5) Infliger des dc~mages ou obtenir des concessions quelle qu'en soit

la nature;

6) Ou d'une maniere generale porter atteinte Ii l'integrite territoriale
ou a l'independance politique d'un autre Etat."

4. Emploi legitime de la force

1nclure d~ns la definition 18 clausp. suivante

"Rien dans la preSt ute definition ne sera interprete comme elargissant
ou diminuant d'une maniere quelconque la portee des dispositions de la
Charte concernant les cas dans lesquels l'emploi de la force est legitime."

B. Republique arabe syrienne : proposition

Le droit des peuples a l'autodetermir.ation

Variante 3 proposee

"Aucun des paragraphes precedents ne peut etre interprete coo:me limitant
la portee des dispositions de 18 Charte concernant le droit des peuples a
llautodetermination, a la souverainete et a l'integrite territoriale au comme
empechant l'emploi de la force srmee par les peuples dependants pour exercer
leur droit naturel a l' autodetermination."

C. Union des Republiques socialistes sovietiques : propositions et observations
relatives au resume du rapport du groupe officieux de negociations etabli

par le Groupe de trava.il

Definition genera1e de l'agression

De l'avis de J.a delegatio r sovietique, l'inclusion des mots llde quelque
maniere qu lel1e s'exerce ll est inacceptable pUisqu'elle etend sans justification
et en contradiction avec la Charte des Nations Unies la notion d'agression a des
actes qui constituent seulement "une rupture de la paix".

11 n'y a pas de raison non plus d'ajouter le mot llsouverainete", puisque
cette notion est comprise dans l' expres3ion "independance politique1i

; en outre .•
ce mot ne figure pas au paragraphe 4 d8 l' Article 2 de la Charte des Nations Unies
et aurait pour effet dlen fausser le sens.

La delegation sovietique estime qulen formu1ant la definition generale de
l'agression, il faut s'en tenir strictement a la terminologie de l'Article 2 de
1a Charte des Nations Unies, et a cet egard, elle insiste sur la formule
"incompatible avec les buts de 1 l Organisa.tion des Nations Unies ll ou "incompatible
avec les buts et les principes de 1a Charte des Nations Unies".
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Actes proposes pour inclusion

La delegation sovietique estime qU'il n'est pas opportun de mentionner
specialement les armes de destruction massive a l'alinea b), puisque cet alinea
interdit l'emploi "de toutes armes". Conformement a sa politique constante visant
a interdire l'utilisation des armes de destruction massive et conformement
egalement aux propositions faites en 1969, la delegation sovietique pourrait
accepter de prendre en consideration une formule redigee ~ peu pres de la maniere
suivante : "Y ccmpris les armes de destruction massive lorsqu'elles ne sont pas
employees dans l'exercice du droit naturel de legitime defense".

La delegation sovietique n'estime pas qU'il faille remplacer, a l'alinea e),
le mot "accord" par le mot "autorisation", car cela reviendrait a leser les
droits d'une des parties contractantes.

Emploi indirect de la force

La delegation sovietique considere que la variante 1 constitue une base
acceptable pour un accord general. En revanche, elle trouve tout a fait inacceptable
la variante 2, qui constitue une tentative pour elargir la notion d'agression de
faqon a ce qu'elle couvre pratiquement tous les cas d'ingerence dans les affaires
interieures d'un autre Etat. Tout en reconnaissant le caractere illegal de toute
ingerence dans les affaires interieures d' un autre Eta.t, la delegation sovietique
ne peut pas accepter que de tels actes soient qualifies d1actes d'agression en
contradiction avec les dispositions de la Charte des Nations Unies.

Emplois licites de la force, y compris la question de la centralisation

La delegation sovietique estime que la variante 1 offre les bases d' un accord.
Conformement a la Charte des Nations Unies, seul le Conseil de securite est
habilite a employer la force. De ce fait, la delegation sovietique pourrait
accepter le texte de la variante 1 avec l'addition suivante : "Seul le Conseil
de securite est habilite a employer la force au nom des Nations Unies pour
maintenir ou pour retablir la paix internationale".

La variante 2, qui traite de ce qu'on a appele la centralisation de 18 force
rend possible une interpretation ambigue de la Charte des Nations Unies, elle est
done tout a fait inacceptable.

En tant que variante possible pour la solution de la question relative a
l'emploi licite de la force, la delegation sovietique renouvelle, en vue des
debats sUivants, sa proposition de 1971, qui etait ainsi con~ue :

"Des mesures prises conformement a la Charte des Nations Unies pour
maintenir ou pour retablir la paix, ou dans l'exercice du droit naturel de
legitime defense individuelle ou collective, ne constituent pas une agression.

Seul le Conseil de securite a le droit d' employer la force au nom de
l'Crganisation des Nations Unies pour maintenir ou pour retablir la paix
internationale.

Des mesures coercitives prises sur 1a base d1accords regionaux ou par des
organismes regionaux compatibles avec les buts et principes de l'Organisation
des Nations Unies ne sont licites que si elles sont prises conformement a
l'Article 53 de la Charte des Nations Unies."
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~uestion de l'anteriorite et de l'intcntion agressivc

La delegation sovietique appuie la variante 1 cco:me constituant 18 bese d' un
accord general.

rans 18 variante 2, on ~ffaiblit l'element d'anteriorite et on souligne
l'eloment "intention agressive", en employant la formule proposee par les six
puissances occidentales. Ia li~te des buts agressifs, telle qu'elle est redigee
actuellement, ne fait que refleter le point de vue d'un groupe et, en fait)
laisserait les mains libres a un agresseur potentiel. La variante 2 est done
absolument inacceptable.

ie droit des peuples a ltautodetermination

Lea deux varianteF ne refletent qu'en partie la notion de l'autodetermination
des peuples telle qU'elle est enoncee dans la fameuse resolution 1514 (XV) que
l' Assemblee generale ~ adoptee le 14 decembre 19C;o, et ne f'ait pas ressortir
l'aspect du probleme qui est le plUS important dans les conditions actuelles, a
savoir l'exercice du droit a l'autodetermination par les peuples coloniaux et
d6pendant s •

Ia delegation sovietique est neanmoins prete a prendre les formules proposees
en consideration, eu egard aux accords auxquels on parviendra peut-etre en ce qui
cone erne les autres elements de la definition de l'agression.

Consequences ~uridiques de l'agression

La delegation sovietique est prete a appuyer la formule B si les mots
I1 resultant d ' une agression" ou les mots "en violation des dispositions de la
Chl:irte des Nations Unies" sont maintenus dans 1a premiere phrase. Cette additioL1
paraft indispensable, etant donne les dispositions de la Charte des Nations Unies
et de la Declaration sur les principes de droit international concernant les
relations amicales et la cooperation entre Etats.

(utre le s questions, couvertes dans le document, qui refletent le resultat
des consultations officieuses, ll:i delegation sovietique estime indispensable
d'incorporer dans 18 definition une mention du droit quia le Conseil de securite
de determiner qui un acte d'agression a ete commis meme si un Etat a commis des
actes autres que ceux qui sont enumeres directement dans la definition. en article
en ce sens pourrait etre libelle comme suit :

"Outre les actes enumeres aux paragraphes precedents, pourront egalement
etre qualifies d'actes d'agression d'autres actes commis par un Etat,
que le Conseil de securite decidera dans cheque cas concret de considerer
comn:e tels."

Ie pre~ffibule de la definition de l'agression devrait contenir le texte
accepte par le Comite special au cours de sa reunion de 1969. Il doit egalement etre
complete par une disposition precisant l'objet d'une definition de l'a.gression.

Cette disposition pourrait etre formulee de 1a fa.:;:on suivante
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"Considel'ant que, bien que 18 question de savoir si un acte d'agl'ession
e ete ccromis doive etl'e examinee dans cheque cas compte tenu de toutes les
circonstances, il est neanmoins opportun de formuler des principes de base
pour aider a arriver a une decision. 11

D. Tchecoslovaquie : pro~osition

Principe de llanteriorite

"Sans prejudice des pouvoirs du (Jonsejl de securite en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations ~nies de determiner l'existence de tout
Bcte d1agression compte dument tenu de toutes leo circonstances de chaque
cas particulier, on presureera qu'un acte reentionne a 1 1article ••• de ce
docureent constitue une agression s'il a ete con:mis par un'Etat agissant le
premier. 11

E. Roumanie : propositions soumises au Groupe de travail
ainsi au'au Groupe officieux de negociation etabli

par le Groupe de travail

1. Projet de definition generale de l'agression

L1agression est llemploi de la force armee sous n1importe quelle forree par
un Etat ou groupe d' Etat s, contre l' integrite territariale, 18 sauverainete ou
l'independance politique d'un autre Etat ou groupe d'Etats ou de toute autre
maniere incompatible b' 'ec les buts des Nations Unies.

2. Pro.iet de paragraphe ayant une portee generale a inclure dans la definition

Aucune consideration de quelque nature que ce soit, politique, militaire,
economique au autre, ayant trait a 18 politique interieure au etrangere d' un
Etat ne pourra servir de justification a l'emploi de la force armee contre cet
Etat, par un autre Etat ou groupe d'Etats.

3. Projet de texte relatif au droit des peuples de disposer d1eux-memes

Rien dans les paragraphes qui precedent ne sera interprete comme affectant
le droit qutont tous les peuples, en vertu du principe de llegalite de draits
des peuples et de leur droit a disposer dleux-reemes tel qu'il est formula dans
la Declaration relative aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la cooperation entre les Etats, conformement a la Charte des
Nations Unies, de reagir et de resister a toute mesure de coercition a laquelle
un Etat aurait recours contre ces peuples et qui les priverait de leur droit a
disposer dleQ~-memes, de leur liberte et de leur independance.

4. Pro.iet de texte relatif aux consequences .iuridiques de 1 1 agression

Ie territoire d1un Etat est inviolable et ne peut etre l'objet, meme
temporairement, dtune occupation militaire ou dtautres mesures de force prises
par un autre Etat pour quclque motif que ce soit et nulles acquisitions
territoriales ainsi que dlautres avantages particuliers obtenus par l'emploi
de la force ne seront reconnus.
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F. Algerie. Chypre. Colombie. Egypte. EQuateur. Espagne. GLan~. Guyane,
Ua:Lti. Ira1\.. Indonesie. Iran. Madagascar. Mexique. C'UganCla,. Republique
arabe syrienne. Republique arabe unie. Soudan. Uruguayet Yougoslavie :

observations

Les delegations susmentionnees ont examine le rapport presente au nem du
Groupe officie~x de negociation mais, faute de temps, n'ont pu proceder plus avant. j1

Lesdites delegations estime~t qu'elles ont fait preuve d'esprit d'acccrr.rr.odement lors .
des negociations et se declarent pretes a continuer a l'avenir. En consequence,
elles ont decide :

a) De prendre note du rapport soumis au nom du Groupe officieux de
negociation;

b) ~e reaffirmer leur position sur la base du projet des treize pUissances,
dont elles appuient les principes en ce qui concerne les differents elements que
d~vrait cemprendre la definition de l'agression.
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